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3.2 Projet de Dogneville – version 1

23

Zone d’implantation potentielle

Pitch : adapté à l’exploitant, point bas : 2m50, point haut : 5 m

Communes de Dogneville & Thaon-les-Vosges

Exploitations deM. Benoît Tihay / Mme Catherine
THEVENIAUD (Propriétaires : M. Tihay, Mme Vogel)

Prairie permanente pour élevage bovin allaitant

Surface : 13 ha (6 ha sur Thaon-les-Vosges)

10MWc (équivalence consommation 5 400 hab)

Sur la commune de Thaon-les-Vosges : 5 MWc

Entre 400 et 700 t de 2 évitées par an

Poste Source de Dogneville

PLU compatible

Hors zonages de protection et UNESCO

Enjeux environnementaux sur le site : zones humides,
ZNIEFF I gîtes chiroptères, corridors du SRCE à proximité.
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Entre : 

 
La Commune de Thaon-les-Vosges, représentée par son maire, M. Cédric HAXAIRE, habilité par une 
délibération en date du 25 septembre 2025, d’une part 

 
Et d’autre part 

 

Le Centre Social et Culturel Arts et Loisirs (CSCAL), représenté par Madame Safia FILALI, Présidente, 
sis 24 Avenue de l’Europe – 88150 THAON LES VOSGES (03.29.39.12.43). 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1er : Objet de la convention 
La Commune met à la disposition du CSCAL des locaux au sein du groupe scolaire de Gohypré dont elle 
est propriétaire (article L 2121-27 du CGCT) sis 22 Avenue Pasteur –– 88 150 Thaon-les-Vosges (pour 
le CLSH et les mercredis récréatifs) pendant une période d’un an. 

 

Article 2 : Conditions financières 
Les locaux sont mis à disposition à titre gratuit. 

 
Article 3 : Usage du local 
Le CSCAL s’engage à occuper les locaux pour une utilisation conforme à son affectation (accueil 
extrascolaire des enfants) 
Le CSCAL pourra réaliser des travaux d’aménagements ou d’amélioration qui devront, au préalable, 
être autorisés par la Commune et resteront la propriété de ladite commune sans qu’il puisse être 
prétendu à quelque indemnité que ce soit. 

 
Article 4 : Durée 
La présente convention est conclue à titre précaire et pourra être révisée ou dénoncée à tout 
moment en cas de modification. 

 

Article 5 : Conditions générales d’utilisation 
Le CSCAL s’engage : 
- À préserver le patrimoine municipal, afin d’éviter toute dégradation ou toute usure anormale des 
équipements, 

- À respecter toutes les consignes de sécurité élémentaires, 
- A procéder au nettoyage des locaux, 
- À entretenir des relations de bon voisinage avec les autres occupants du bâtiment. 

 
Gestion des clés : Le CSCAL transmettra à la municipalité la liste des personnes détentrices des clés 
du local. La reproduction des clés est interdite sauf accord de la municipalité. En cas de perte ou de 
vol, le CSCAL assumera les conséquences financières (changement des barillets et reproduction des 
clés).  

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D’UN LOCAL COMMUNAL 



 
Article 6 : Obligation de la Commune 
La Commune s’engage à mettre à disposition du CSCAL les lieux en parfait état.  
Elle s’engage également à faciliter l’utilisation normale des lieux et des équipements.  

La Commune assurera le financement des travaux qui sont à la charge du propriétaire. 

 
Article 7 : Assurances 
La Commune s’engage à souscrire une police d’assurance au profit de ce local. 
Le CSCAL s’engage à souscrire une responsabilité civile et à fournir l’attestation d’assurance en mairie 
de chaque année. 

 
Article 8 : Résiliation 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 90 jours 
suivant la réception (ou première présentation) d’une lettre motivée, par envoi recommandé avec 
accusé de réception, valant mise en demeure. 

 
Article 9 : Suspension de la mise à disposition 
En cas d’atteinte à l’ordre public ou de dégâts interdisant la continuité normale de l’activité, la 
commune se réserve le droit de procéder à la fermeture du local sans préavis, sur arrêté pris par son 
exécutif. 

 

 
Fait à Thaon-les-Vosges, 

 

Le          Le 

 
Cédric HAXAIRE,        Madame Safia FILALI, 
Maire,          
Vice-Président à la CAE, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 

 

 
 
Entre 
La Commune de THAON LES VOSGES, représentée par son Maire, Cédric HAXAIRE, 
 
ET  
 
Le Groupement syndical forestier de la foresterie représenté par son Président, Jean-Pierre PHILIPPE 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 – Objet 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition d’un agent de la 
Commune au profit du Groupement . 
 
Article 2 – Agents concernés : 

1 agent comptable à hauteur de 2 heures mensuelles. 
 
Article 3 – Modalités de mise à disposition 

La  mise à disposition sera formalisée par un arrêté individuel précisant l’identité de l’agent, la durée, 
la quotité de travail et les missions. 
L’ agents demeure placé sous l’autorité hiérarchique de la Commune, mais exerce ses missions au 
profit du Groupement selon l’organisation convenue. 

 
Article 4 – Modalités financières 

Le Groupement remboursera à la Commune, au prorata de la mise à disposition, le montant de la 
rémunération de l’agent, après établissement d’un état des sommes à payer transmis annuellement 
par la Commune. 

 
Article 5 – Durée 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, renouvelable par tacite reconduction, 
sauf dénonciation par l’une des parties avec un préavis de trois mois. 
 
Article 6 – Assurance et responsabilité 
L’agent mis à disposition reste couvert par l’assurance de la Commune. En cas de dommage causé 
à un tiers, la responsabilité de la Commune demeure engagée. 



 
Article 7 – Suivi 
Un bilan pourra être établi chaque année entre la commune et le Groupement  afin de vérifier les 
modalités d’application de la présente convention. 

 
 
 

Fait à Thaon-les-Vosges, 
 
Le         Le 
 
Cédric HAXAIRE,       Jean-Pierre PHILIPPE, 
Maire,        Président du Groupement 
Vice-Président à la CAE      Forestier de la Foresterie, 
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LA POCHE

R
uisseau

du

Saint-Adrien

n°1

d'exploitation

Chemin

LA RONDE HAYE

Fossé

n°
1

2
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9

8

15
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7
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1
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27
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34
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19

3

4

5

LA CROIX GILLOT

Rozelieures

à

Vauvillers

de

R.D. n°12

DEVANT CHAVELOT

Rozelieures

à

Vauvillers

de

R.D. n°12

Pierre

la

Haye

la

de

n°1

C.E.

C
.E. n°5
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29

28
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2
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24
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46
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5
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8
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Ba
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ur

t

à

Do
gn

ev
ill

e
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n°
10

co
m

m
un

al
e

V
oi

e

LE CHENAL

(Ruisseau)

Sain
t-A

drian

Le

PRE DES MAIX

RAYEUX DES COELLES

AU SEMSIEUX

CHAMPS BEDON

PRE DES CARTES

PRE DE LA
GOULLE

LA VALOTTE

DESSOUS DU PRE BIGOTTE

PRE BIGOTTE

DOMMARTIN

PRE JOLIOT

DEVANT LE CHENAL

LA NIERVAUX

PRE MOTAU

LA FOSSE MADAME

HANDREVILLER

PRE MOMAUX

LE SENSIEUX

PRE DU RIN

Trixes

desHaut

du
n°1

rural

Chemin

538

540

335

542

329

297

338

347

340

541

492

535

534

286
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451

449

450

448

322
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496

437

436
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417
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469
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467
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456
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à
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ROYESGRANDESLES
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à
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n°3
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Voie
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LES COURTES ROYES
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M
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(Ruisseau)

Saint-Adrian
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178

146
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23

49

1575

171

174

175

158

159

160

161

162

163
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LA VALHINE

LE GRAND PAQUIS

PRE BENA
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G
rand

du

n°23
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XOVEL

LA MORTE VALLEE
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(C.R. no3)
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l
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PRE OEILLOT
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LE GRAND SAUVEL SUR LES PRES

d'Alsace
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BOIS DE LAUNOIS
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p

à
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de

n°
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dé
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m

en
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R
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Domèvre
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Tr
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n°7
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Che
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ion
)

à D
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ont

n°4
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(Voie
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DEVANT LAUNOIS (2 eme POINTIERE)

HAUT DE ROUEMONT

LE PERTUIT LE LOUP

DEVANT LE LEVRAL

Le

Saint-Adrian

Ruisseau

LEVRALLE

FLORIPRE
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LA HARQUINAILLE

Ch
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e

H
au
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la

de

ru
ra

l

Che
min

AU COIN DU HUGIN

AU DESSUS DE FLORIPRE
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Maix
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de

n°8
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Chemin

LES GRANDS FOUYES

MENAUFONTAINE

BOURDON

CHAMPS LE BAILLY

GENEVEL

DEVANT LE LEVRAL SUR LE RUISSEAU

LA VAXELLE

MAGNIENVALLE

BASSE DE FLORIPRE

LA MAIX MARQUANT

DEVANT LA SORRELLE

Route
Départementale

(Voie Communale no4)
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C.R.  n° 7
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Tran
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e
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de

n°9
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à
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V.C. n°4
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919

920

921

922

924

939

1268

793794

795

796

797

798

923

934
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LES VERPELLIERES

Bayecourt

à

Thaon

de

n° 62

Tuillerie

la

de

n°2

rural

Chemin

(Ruisseau)

Saint-Adrian

Le

LES TAUPES DU LEVRAL

BAS DU DEVANT DES VERPELLIERES

DEVANT LES VERPELLIERES

DEVANT DE LA TUILLERIE

CONTRE LES VERPELLIERES

LA NERELLE

LE BUTTE

LA TUILLERIE

HAUTE CHESE

LE BOTTENAYE

AU  BAS  DES  ANSONGES

LA JEUNE ROYE

Ch
ès

e

H
au

te
la

de

n°
 4

ru
ra

l

Che
min

AU  BAS  DES  ANSONGES  OUEST

LES HAYES BRULEES

AU TILLEUX

CONTRE VERPELLIERES

LES GRANDS QUARTIERS

DEVANT LE BUTTE

SOUS LES VERPELLIERES

n°
10

co
m

m
un

al
e

Voie

L'AUTRE COTE DES VERPELLIERES

CHENNEVELLE

CHAMPE

CHAMPS LE BAILLY

BASSE DE MENAUFONTAINE

Fontaine

Borne geodesique
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359
360

361
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57
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69
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5

4

3
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1
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329

330
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320

323

324

325

326

327
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345
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318
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275
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292
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295
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299
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377
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180
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218
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448
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458

459

460

461

484

485

486

487

488

489

490

912

926
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LE CHOFFOUR

LES HAYES GONDARES

HAUT DE MAXIERE

BASSE MAXIERE

LES NOIRES TERRES DE HET

CHAMPS NOVOY

PRES DU HET

n°
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m

m
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e

Voie

RUGNAY

DEVANT LA HAYE GONDARE
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622 621 620 617

612

604

600598597596
595

594

925
924

896
895

894

557

545

546

592

593

L'EAU BLANCHE

(Rivière)

M
oselle

La

ANDREVILLER

Saint-Loup

à
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ORIGINAL N° 

                            PROGRAMME PLURIANNUEL D’INTERVENTION 2025-2029 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION PRE OPERATIONNELLE n° VO10P022900 

DU 11/03/2022 

THAON LES VOSGES – Rue de lorraine – Projet de logements  

ENTRE 

La Commune de THAON LES VOSGES, représentée par Monsieur Cédric HAXAIRE, Maire, habilité par une délibération 
du Conseil Municipal en date du………………………………………., dénommée ci-après «la Commune », 

ET 

VOSGELIS, représenté par Monsieur Fabrice BARBE, Directeur Général, habilité par délibération du Conseil 
d’Administration en date du ………………………………….., dénommé « VOSGELIS », 

ET 

La Communauté d’Agglomération d’EPINAL, représentée par Monsieur Michel HEINRICH, Président, habilité par une 
délibération du Conseil Communautaire en date du                              , dénommée ci-après « CAE » 

ET 

Le Département des Vosges, représenté par Monsieur François VANNSON, Président, habilité par une délibération du 
Conseil Départemental en date du …………………………………………, dénommé « le Département », 

 

D’UNE PART, 

 

ET 

L'Établissement Public Foncier de Grand Est, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par 
une délibération N°B25/…………………. du Bureau de l'Établissement en date du 30 avril 2025, approuvée le 
………………………………………. par le Préfet de Région Grand Est, dénommé ci-après « l’EPFGE », 

D'AUTRE PART, 

D’AUTRE PART, 

Vu la convention-cadre n° F08FC80B001du 04 décembre 2007, 

PREAMBULE  

Une étude de faisabilité a été réalisée portant sur une programmation « Foyer de Jeunes Travailleurs et tiers lieu 
entrepreneurial ». 
 
Le projet de foyer « Jeunes Travailleurs » de Thaon les Vosges est lié au projet de « maison mère » à Epinal. 
Ces deux projets n’ayant pas les mêmes temporalités, la Commune souhaite réorienter la programmation vers des 
logements classiques à destination des jeunes en lien avec Vosgelis. 
Des études complémentaires étant nécessaires, il est proposé de prolonger la convention d’une année 
complémentaire. 
 



 

 

Page 1 sur 2 
CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE n°1 – Engagement des parties (durée et montant prévisionnels) modifiant l’article n°6 de la convention du 
11 mars 2022 

L’article n°6 de la convention du 11 mars 2022 est modifié comme suit :  

« La convention a une durée de cinq années à compter de la date d’approbation par la Préfète de Région de la 
délibération de l’EPFGE afférente, date qui correspond donc au début de l’opération. 
 
Les crédits dévolus à cette opération doivent connaître un premier engagement juridique et financier au plus tard un 
an à compter de cette même date. 
 
Le résultat des études menées dans le cadre de la présente convention pré-opérationnelle fait l’objet d’une note de 
synthèse transmise à la Commune par l’EPFGE. Cette transmission marque la clôture de la convention pré-
opérationnelle. 
 
La Commune et l’EPFGE conviennent ensuite des suites à y donner : 

 soit un projet avec calendrier et bilan prévisionnel est défini et la mise en place d’une convention de projet peut 
être étudiée ; 

 soit les études ne permettent pas d’établir la faisabilité du projet ou un opérateur autre que l’EPFGE est identifié 
pour mener le projet, et l’intervention de l’EPFGE s’achève. 

 
Le montant prévisionnel de ces études s’élève à 100 000 € TTC. 
 
L’EPFGE en assurera la maîtrise d’ouvrage et la financera à hauteur, de 50 % soit 50 000 €, le reste étant à la charge 
de : 

- la Commune à hauteur de 12,25% soit 12 250 €,  
- la Communauté d’Agglomération d’Epinal à hauteur de 12,25 % soit 12 250 €, 
- Vosgelis à hauteur de 20% soit 20 000 €, 
- Le Département des Vosges à hauteur 5,5 % soit 5 500 €. 
 

Le versement de toutes somme dues par la Commune, la Communauté d’Agglomération, Vosgelis et le Département 
des Vosges se fera dans un délai de 30 jours sur la base d’un appel de fonds de l’EPFGE, accompagné d’un état 
récapitulatif des dépenses signé par le Directeur Général et visé par l’Agent Comptable de l’EPFGE. 
 
La Commune, la Communauté d’Agglomération, Vosgelis et le Département se libéreront de toute somme due, en la 
faisant porter au crédit du compte de dépôt de fonds, ouvert à la Direction départementale des finances publiques de 
Meurthe-et-Moselle, sous le n°10071 54000 0000 1002398 08, au nom de l’Agent Comptable de l’Établissement Public 
Foncier de Grand Est. » 
 

ARTICLE n°2 - Clause conservatoire 

Les autres dispositions de la convention du 11 mars 2022 n’étant ni modifiées ni abrogées, continuent à obliger les 
parties. 

         Fait en un unique exemplaire numérique 
 

L’EPF de Grand Est Commune de THAON LES 
VOSGES 

VOSGELIS Communauté 
d’Agglomération d’Epinal 

 
 
 
 
Le Département des Vosges 
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Entre : 

 
La commune de Thaon-les-Vosges, 
Représentée par son Maire, M. Cédric HAXAIRE, habilité par une délibération en date du   

 
Et d’autre part 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), représenté par sa Vice-Présidente, autorisée par la Conseil 
d’Administration du  

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1er : Objet de la convention 
La commune met à la disposition du Centre Communal d’Action Sociale des locaux dont elle est propriétaire 
(article L 2121-27 du CGCT) sis à la Coop (plusieurs bureaux, une salle de réunion, une salle d’attente, locaux 
techniques), 2 Place Jules Ferry –– 88 150 Thaon-les-Vosges. 

 

Article 2 : Conditions financières 
Les locaux sont mis à disposition à titre gratuit. La Commune prend en charge l’entretien ménager des locaux 
et les fluides. 

 
Article 3 : Usage du local 
Le CCAS s’engage à occuper le local pour une utilisation conforme à son affectation. 
Le CCAS pourra réaliser des travaux d’aménagements ou d’amélioration qui devront, au préalable, être 
autorisés par la Commune et resteront la propriété de ladite commune sans qu’il puisse être prétendu à 
quelque indemnité que ce soit.  
Le CCAS peut autoriser l’occupation d’une ou plusieurs salles après avoir recueilli l’accord écrit de la Ville, en 
précisant l’identité du sous locataire, les activités qui y sont dispensées et la durée du contrat(une assurance 
de l’occupant  est nécessaire). 

 
Article 4 : Durée 
La présente convention est conclue pour trois années renouvelable par tacite reconduction.  

 

Article 5 : Conditions générales d’utilisation 
Le CCAS s’engage : 
- À préserver le patrimoine municipal, afin d’éviter toute dégradation ou toute usure anormale des 
équipements, 

- À respecter toutes les consignes de sécurité élémentaires, 
- À entretenir des relations de bon voisinage avec les autres occupants du bâtiment. 

 
Gestion des clés : 
Le propriétaire dispose d’au moins un jeu de clés complet lui permettant d’accéder à tous les locaux mis à 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D’UN LOCAL COMMUNAL 



disposition.  
Le CCAS transmettra à la municipalité la liste des personnes détentrices des clés du local. La reproduction 
des clés est interdite sauf accord de la municipalité. En cas de perte ou de vol, le CCAS assumera les 
conséquences financières (changement des barillets et reproduction des clés).  

 
 
Article 6 : Obligation de la Commune 
La commune s’engage à mettre à disposition du CCAS les lieux en parfait état.  
Elle s’engage également à faciliter l’utilisation normale des lieux et des équipements.  

La COMMUNE assurera le financement des travaux qui sont à la charge du propriétaire. 

 
Article 7 : Assurances 
La commune s’engage à souscrire une police d’assurance au profit de ce local. 
Le CCAS s’engage à souscrire une responsabilité civile et à fournir l’attestation d’assurance en mairie de 
chaque année. 

 
Article 8 : Résiliation 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 90 jours suivant la réception 
(ou première présentation) d’une lettre motivée, par envoi recommandé avec accusé de réception, valant 
mise en demeure. 

 
Article 9 : Suspension de la mise à disposition 
En cas d’atteinte à l’ordre public ou de dégâts interdisant la continuité normale de l’activité, la commune se 
réserve le droit de procéder à la fermeture du local sans préavis, sur arrêté pris par son exécutif. 

 

 
Fait à Thaon-les-Vosges, 

 

Le          Le 

 
Cédric HAXAIRE,        Françoise BITSCH 
Maire,         Vice Présidente du CCAS, 
Vice-Président à la CAE, 



 

 
 

 
 
Préambule 
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Thaon-les-Vosges a été créé en avril 2022. 
Cette création marque la volonté de la commune de structurer et renforcer son action sociale 
de proximité, conformément aux dispositions du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
Afin d’assurer son bon fonctionnement, le CCAS doit pouvoir s’appuyer sur des compétences 
administratives, comptables, en ressources humaines, communication.  
La présente convention fixe les modalités de mise à disposition du personnel de la Commune 
de Thaon les Vosges au profit de son CCAS. 
 

 

Entre : 

 
La Commune de Thaon-les-Vosges, 
Représentée par son Maire, M. Cédric HAXAIRE, autorisé par le Conseil Municipal du 

 
Et d’autre part 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), représenté par sa Vice-Présidente, Mme 
Françoise BITSCH, autorisée par délibération du conseil d’administration du  

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 – Objet 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition d’agents 
de la commune au profit du CCAS de Thaon-les-Vosges, conformément aux dispositions du 
Code général de la fonction publique et du Code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 2 – Agents concernés : 

- 2 agents des Ressources Humaines à 5 % chacun 
- 2 agents du service Comptabilité / Finances à 5% chacun 
- 1 agent du service Communication à 15%  
- Le Directeur de la Communication à 5% 
- La Directrice Générale des Services à 5% 

 
Article 3 – Modalités de mise à disposition 

Chaque mise à disposition sera formalisée par un arrêté individuel précisant l’identité de 
l’agent, la durée, la quotité de travail et les missions. 
Les agents demeurent placés sous l’autorité hiérarchique de la Commune, mais exercent leurs 
missions au profit du CCAS selon l’organisation convenue. 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE PERSONNEL 



 
 
 
Article 4 – Modalités financières 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit.  
 
Article 5 – Durée 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, renouvelable par tacite 
reconduction, sauf dénonciation par l’une des parties avec un préavis de trois mois. 
 
Article 6 – Assurance et responsabilité 
Les agents mis à disposition restent couverts par l’assurance de la Commune. En cas de 
dommage causé à un tiers, la responsabilité de la commune demeure engagée. 
 
Article 7 – Suivi 
Un bilan pourra être établi chaque année entre la commune et le CCAS afin de vérifier les 
modalités d’application de la présente convention. 

 

 
Fait à Thaon-les-Vosges, 

 

Le         Le 

 
Cédric HAXAIRE,       Françoise BITSCH, 
Maire,        Vice-Présidente  du CCAS, 
Vice-Président à la CAE, 
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DATE 
 

Règlement de souscription aux titres-restaurant 
 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale et de qualité de vie au travail, la Commune de Thaon 

les Vosges  propose à ses agents la possibilité de bénéficier de titres-restaurant, sous format 

dématérialisé par le biais d’une carte ou de l’application mobile. 

 

Ce dispositif a pour objectif de participer aux frais de repas des agents pendant leurs journées de 

travail. Il constitue un avantage facultatif cofinancé par l’employeur, permettant aux agents 

d’accéder à une aide alimentaire utilisable dans de nombreux points de vente (restaurants, 

boulangeries, supermarchés, etc.). 

 

La mise en place des titres-restaurant est encadrée par un marché public conclu pour une durée 

de 4 ans, et obéit à un certain nombre de règles détaillées dans le présent règlement. 

 

La participation à ce dispositif est volontaire, mais une fois l’adhésion confirmée, les conditions 

d’engagement s’appliquent pour toute la durée du marché, sauf demande de résiliation dans les 

conditions prévues. 

Règlement de souscription aux titres-restaurant 

1. Objet 

Le présent règlement définit les conditions de souscription aux titres-restaurant par les agents de 

la Commune de Thaon les Vosges, dans le cadre de l'avantage social proposé par l’employeur. 

2. Montant et prise en charge 

- La valeur faciale d’un titre-restaurant est de 5 euros. 

- Chaque titre est financé à hauteur de 50 % par l’employeur, soit 2,50 euros pris en charge par 

l’agent. 

- Le montant dû par l’agent est prélevé automatiquement sur la paie mensuelle. 

3. Conditions d’éligibilité 

- Sont éligibles les agents titulaires et contractuels, en activité et présents sur leur poste au 

moment de la distribution des titres. 

- L’adhésion est ouverte : 

- titulaires : dès le recrutement des titulaires ; 

- contractuels : dès le recrutement pour des contrats supérieurs à 6 mois, ou après de 6 

mois de contrats successifs. 

- Pour les agents contractuels, l’adhésion devient automatiquement caduque à la date de fin de 

contrat. 



DATE 
 

- Les agents en congé non rémunéré, congé maladie longue durée ou autre absence assimilée ne 

peuvent bénéficier des titres-restaurant pour les périodes non travaillées. 

4. Périodes d’adhésion 

- L’adhésion se fait lors de la campagne d’adhésion annuelle; 

- Une adhésion en cours d’année est possible pour les nouveaux agents uniquement mais un 

délai de traitement pouvant aller jusqu’à 2 mois pourra être appliqué pour des raisons 

administratives, en lien notamment avec le prestataire. 

5. Nombre de titres par mois 

Chaque agent peut bénéficier de 10 titres-restaurant par mois. Aucune dérogation sur le nombre 

mensuel n’est possible. 

6. Calcul des titres-restaurant en cas d’absence 

Les titres-restaurant sont attribués uniquement pour les jours de travail effectif au sein de 

l’organisme, en rappelant que la plafonds est fixé à 10 titres mensuels. 

Est considéré comme jour de travail effectif : toute journée durant laquelle l’agent est présent sur 

son poste ou en télétravail, et pour laquelle il prend un repas pendant sa journée de travail. 

Si les jours de présence sont inférieurs au nombre de titres restaurant mensuels, (10), une fois les 

absences déduites (maladie, accident du travail, congés non rémunérés, congés 

maternité/paternité/adoption,.), les titres dispensés à tort seront déduits le mois suivant ou au 

plus tard le mois d’après, selon les démarches à effectuer auprès du prestataire. 

7. Modalités de commande, de résiliation et de reconduction 

- La commande est définitive une fois validée. 

- Toute demande de rétractation ou de résiliation doit être formulée par écrit (courrier ou email). 

- Un préavis de trois mois est requis pour toute résiliation ou modification. Durant ce délai, les 

prélèvements et la remise des titres se poursuivent normalement. 

- L’adhésion est reconductible automatiquement pour toute la durée de validité du marché public 

des titres-restaurant, soit quatre (4) ans, sauf résiliation écrite selon les conditions prévues ci-

dessus ou fin de contrat pour les agents contractuels. 

8. Dispositions finales 

- Le présent règlement pourra être révisé à tout moment par l’employeur en fonction des 

évolutions légales, réglementaires ou internes. 

- Tout agent souhaitant souscrire doit remplir le formulaire d’adhésion et  accepter l’intégralité 

des termes de ce règlement. 




